
VIPorter-COB (02/25) F

Renseignements importants concernant les 
cartes Mastercard BMO VIPorter 
Voici des renseignements importants sur les cartes MastercardMD* BMO VIPorter, Mastercard BMO VIPorter World 
et Mastercard BMO VIPorter World EliteMD*. Les frais et les taux ci-dessous entrent en vigueur le 3 février 2025, 
à moins d’indication contraire, et peuvent être modifiés.

Taux 
d’intérêt 
annuel 

Taux ordinaires
Achats, frais et autres sommes portées au compte : 21,99 %
Avances de fonds et transferts de solde : 23,99 %
Avances de fonds et transferts de solde pour les résidents du Québec : 21,99 %
Taux applicables en cas de défaut de paiement
Si, à deux reprises au cours d’une période de douze mois, vous ne faites pas votre versement minimal 
au plus tard à la date d’échéance du paiement et si vous ne le faites pas avant la date de préparation de 
votre prochain relevé, votre taux d’intérêt augmentera comme suit :
Achats, frais et autres sommes portées au compte : 25,99 %
Avances de fonds et transferts de solde : 28,99 %
Cette augmentation de taux d’intérêt prendra effet le premier jour de la période de relevé suivant le 
deuxième paiement non reçu et sera en vigueur pendant au moins douze mois.

Période 
sans intérêt 
et délai de 
grâce

Si vous payez votre solde dû en entier (ou votre solde total, pour les clients qui ont un programme de 
versements échelonnés portant intérêt) au plus tard à la date d’échéance, vous bénéficierez d’un délai de 
grâce sans intérêts d’au moins 21 jours sur les achats, les versements échelonnés (pour les clients qui ont 
un programme de versements échelonnés portant intérêt) et les frais figurant pour la première fois sur 
votre relevé de compte. Sinon, nous facturerons les frais d’intérêts de façon rétroactive à compter de la 
date à laquelle chacun des achats, des versements échelonnés (pour les clients qui ont un programme de 
versements échelonnés portant intérêt) et des frais ont été inscrits à votre compte jusqu’au jour où nous 
recevons le paiement intégral. Aucun délai de grâce sans intérêts n’est accordé pour les transferts de solde  
et les avances de fonds, y compris les opérations en quasi-espèces et les opérations de jeu. 

Si vous ne payez pas votre solde dû en entier, le délai de grâce sera prolongé à au moins 25 jours sur 
votre prochain relevé mensuel. Le délai de grâce sera rétabli à au moins 21 jours une fois que vous aurez 
payé votre solde dû en entier au plus tard à la date d’échéance suivante. 

Paiement 
minimum

Si vous résidez à l’extérieur du Québec : Votre versement minimal sera de 10,00 $ plus, le cas 
échéant, les intérêts, les frais (excluant les intérêts et les frais du programme de versements échelonnés) 
et le total des versements mensuels pour le programme de versements échelonnés, ainsi que le plus élevé 
des montants suivants : (i) tout montant en souffrance sur votre relevé de compte; ou (ii) le montant par 
lequel votre solde total excède votre limite de crédit. Si votre solde dû est de 10,00 $ ou moins, vous 
devez le payer en entier.

Si vous résidez au Québec : Votre versement minimal correspondra au montant le plus élevé des 
montants suivants : (i) le total des versements mensuels pour le programme de versements échelonnés, 
plus 5,00 % du solde dû (excluant les versements du programme de versements échelonnés), plus tout 
montant en souffrance sur votre relevé de compte; ou (ii) tout montant de votre solde total excédant 
votre limite de crédit; ou (iii) 10,00 $. Si votre solde dû est de 10,00 $ ou moins, vous devez le payer 
en entier.

Opérations 
de change

Le taux de change utilisé pour convertir le montant d’une transaction en devises en dollars canadiens 
(pour les cartes en dollars canadiens) et en dollars américains (pour les cartes en dollars US) correspond 
au taux de change que nous devons payer au réseau de paiement à la date à laquelle la transaction est 
inscrite à votre compte, plus 2,50 % pour les achats et moins 2,50 % pour les remboursements.

Frais 
annuels

Les frais annuels sont facturés à votre compte au cours de la période couverte par votre premier relevé 
mensuel suivant la date d’ouverture de votre compte, même si la carte n’a pas été activée. Ils sont 
ensuite facturés chaque année. Si vous transférez votre compte à un autre produit, les frais annuels sont 
facturés à votre compte au cours de la période couverte par votre premier relevé mensuel suivant la 
date de transfert. Ils sont ensuite facturés chaque année.

Frais annuels de la carte
Carte Mastercard BMO VIPorter World Elite : 199,00 $
Carte Mastercard BMO VIPorter World : 89,00 $
Carte Mastercard BMO VIPorter : 89,00 $
Frais annuels par carte additionnelle
Carte Mastercard BMO VIPorter World Elite : 75,00 $ par carte
Carte Mastercard BMO VIPorter World : 35,00 $ par carte
Carte Mastercard BMO VIPorter : 35,00 $ par carte

Autres frais Ces frais sont portés à votre compte le jour même de l’opération ou de l’éventualité : 
Frais de dépassement de limite – Frais facturés le jour où le solde actuel 
dépasse votre limite de crédit, et au début de chaque période de facturation 
subséquente tant que votre solde demeure supérieur à la limite1. 29,00 $
Frais pour paiement refusé – Frais facturés pour chaque paiement refusé par votre 
institution financière ou chaque chèque Mastercard refusé en raison de l’insuffisance 
du crédit disponible dans votre compte, le jour où le paiement ou le chèque est refusé. 48,00 $
Frais pour carnet de chèques personnalisés Mastercard. 10,00 $
Frais pour toute demande de bordereau d’opération1, de duplicata de relevé 
mensuel, ou de chèque. 5,00 $
Frais pour les avances de fonds, les opérations en quasi-espèces et les 
paiements de factures à l’intérieur et à l’extérieur du Canada2.

1,00 % ou 
5,00 $ minimum

Frais d’inactivité – Frais imputés à la date de votre relevé si vous avez un solde 
créditeur et si votre compte est inactif (absence de débits, de crédits, d’intérêts 
et de frais) pendant douze mois consécutifs.

Le montant le moins 
élevé entre 10,00 $ et 

le solde créditeur.

Frais promotionnels pour les transferts de solde et les chèques Mastercard :
Frais pour chaque transfert de solde et chèque – Le montant exact des frais 
vous sera communiqué lorsque l’offre promotionnelle vous sera présentée et 
les frais vous seront facturés lorsque l’opération sera inscrite à votre compte. Jusqu’à 5,00 %
Frais de programme de versements échelonnés :
Frais pour chaque programme de versements échelonnés (s’il y a lieu)1 : facturés 
mensuellement sur votre relevé de compte. Les frais exacts correspondront 
à un pourcentage de votre capital et seront divulgués lorsque le programme 
de versements échelonnés sera établi. Ne s’applique pas aux programmes de 
versements échelonnés portant intérêt3. Jusqu’à 2,00 %

1 Ne s’applique pas aux résidents du Québec.
2 Les frais ne s’appliquent pas aux paiements effectués directement chez un commerçant par prélèvement automatique ou par factures périodiques, ou aux 

paiements uniques. Les frais de 1 % sont fondés sur le montant de la dernière transaction inscrite à votre compte, y compris les frais ou la conversion de 
devises, s’il y a lieu.

3 Si vous convertissez une transaction en un programme de versements échelonnés portant intérêt, les intérêts seront facturés conformément aux modalités du 
programme de versements échelonnés.

Porter et VIPorter sont des marques de commerce déposées de Porter Aviation Holdings Inc., utilisées sous licence.
MD*  Mastercard est une marque déposée, et le logo formé de deux cercles imbriqués est une marque de commerce de Mastercard International Incorporated. 

Utilisées en vertu d’une licence. 24
-1

45
7_

AC
C



Accessibility Report

		Filename: 

		24-1457 VIPorter MC COB_F_FNL_ACC.pdf



		Report created by: 

		Sophia McDonnell

		Organization: 

		



 [Personal and organization information from the Preferences > Identity dialog.]

Summary

The checker found no problems in this document.

		Needs manual check: 0

		Passed manually: 2

		Failed manually: 0

		Skipped: 5

		Passed: 25

		Failed: 0



Detailed Report

		Document



		Rule Name		Status		Description

		Accessibility permission flag		Passed		Accessibility permission flag must be set

		Image-only PDF		Passed		Document is not image-only PDF

		Tagged PDF		Passed		Document is tagged PDF

		Logical Reading Order		Passed manually		Document structure provides a logical reading order

		Primary language		Passed		Text language is specified

		Title		Passed		Document title is showing in title bar

		Bookmarks		Passed		Bookmarks are present in large documents

		Color contrast		Passed manually		Document has appropriate color contrast

		Page Content



		Rule Name		Status		Description

		Tagged content		Passed		All page content is tagged

		Tagged annotations		Skipped		All annotations are tagged

		Tab order		Passed		Tab order is consistent with structure order

		Character encoding		Passed		Reliable character encoding is provided

		Tagged multimedia		Passed		All multimedia objects are tagged

		Screen flicker		Passed		Page will not cause screen flicker

		Scripts		Passed		No inaccessible scripts

		Timed responses		Passed		Page does not require timed responses

		Navigation links		Passed		Navigation links are not repetitive

		Forms



		Rule Name		Status		Description

		Tagged form fields		Skipped		All form fields are tagged

		Field descriptions		Passed		All form fields have description

		Alternate Text



		Rule Name		Status		Description

		Figures alternate text		Passed		Figures require alternate text

		Nested alternate text		Passed		Alternate text that will never be read

		Associated with content		Passed		Alternate text must be associated with some content

		Hides annotation		Passed		Alternate text should not hide annotation

		Other elements alternate text		Passed		Other elements that require alternate text

		Tables



		Rule Name		Status		Description

		Rows		Passed		TR must be a child of Table, THead, TBody, or TFoot

		TH and TD		Skipped		TH and TD must be children of TR

		Headers		Passed		Tables should have headers

		Regularity		Passed		Tables must contain the same number of columns in each row and rows in each column

		Summary		Skipped		Tables must have a summary

		Lists



		Rule Name		Status		Description

		List items		Passed		LI must be a child of L

		Lbl and LBody		Passed		Lbl and LBody must be children of LI

		Headings



		Rule Name		Status		Description

		Appropriate nesting		Skipped		Appropriate nesting




Back to Top

